
PROTOCOLE ACADEMIQUE DE SECURITE SCOLAIRE – ESCALADE 
                                                               
Les activités physiques de pleine nature (APPN) permettent de vivre des expériences individuelles 
et collectives porteuses de nombreux apprentissages. Qu'il s'agisse d'EPS ou de sport scolaire, la 
possibilité de pratiquer une activité sportive en pleine nature est une liberté que l'École doit 
encourager dès le plus jeune âge.  
 
Notre académie offre une diversité d’environnements qui sont de merveilleux terrains 
d'apprentissage de la maîtrise des risques et de l'autonomie, mais aussi d'épanouissement, 
d'entraide et d'émotions partagées, à condition que les expériences qu'offrent les APPN soient 
osées avec le minimum de risques objectifs et réalisées avec le maximum de sécurité. 
Dans ce cadre, la circulaire n° 2017075 du 19/04/2017 reprécise les exigences de sécurité 
attendues dans l’enseignement des activités de pleine nature. Elle invite également chaque 
académie à établir des protocoles de sécurité adaptés aux caractéristiques qui sont les siennes 
tant d’un point de vue environnemental qu’en termes de public scolaire accueilli. Ces protocoles 
académiques ont pour but de synthétiser les opérations incontournables à vérifier et à effectuer 
avant, pendant et après la leçon d'EPS. Ils s'appliquent également à l'association sportive, aux 
sections sportives scolaires et à tout autre dispositif d’enseignement. Ils feront l’objet d’une 
actualisation récurrente au regard des évolutions réglementaires, techniques, pédagogiques ou 
didactiques observées. 
 
Quelle que soit l’activité support nous souhaitons rappeler à tous les professeurs qui s’engagent 
sur l’enseignement des APPN les recommandations incontournables suivantes : 
-la conception même des APPN repose sur deux idées centrales : partir - revenir en sécurité et 
garder la possibilité de renoncer.  
Pour l'enseignant, il peut s'agir par exemple de renoncer à la sortie en raison d'une météo 
défavorable et, pour l'élève, de renoncer dans l'instant à un itinéraire envisagé, s'il est jugé trop 
risqué ou dangereux. 
-il apparaît indispensable de distinguer des niveaux d'engagement différents, au regard de la 
charge émotionnelle et sécuritaire qui pèse sur le pratiquant.  
-l'enseignant doit s'organiser pour garantir de façon pleine et entière une chaîne de sécurité et 
une chaîne de contrôle fiables. Elles ne peuvent être déléguées, et ainsi de façon constante, 
l'élève ne peut se substituer à l'enseignant dans un contrôle final nécessaire à la pratique en 
sécurité. 
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Les conditions matérielles : état des équipements, organisation des lieux de pratique 

Sur SAE (Structure Artificielle 
d’escalade)  

Sur SNE  
(Site Naturel d’escalade) 

Matériel d’assurage Contrôle des EPI 
(Equipement de protection individuelle) 

Contrôle annuel principal de la 
structure par un organisme 
certifié. 
 
Vérification de la convention 
d’utilisation entre l’EPLE et le 
propriétaire (mairie...). 
Vérifier le cahier de suivi de la 
SAE. 
 
Vérification visuelle avant la 
séance : des relais, des points 
de progression, des dégaines à 
demeure, des tapis conformes 
et jointifs, de la SAE. 

L’équipement des voies 
s’effectue sous la 

responsabilité et le contrôle du 
professeur. 

Espaces définis : différencier 
les espaces d'échauffement, de 
travail, d'observation, ou de 
repos. 
Nombre de cordées : 
Pour les débutants, 4 
grimpeurs en simultané sur le 
mur, semblent être un nombre 
favorisant une gestion 
acceptable. 

Bien connaître le site : ses 
accès (propriété privée..), ses 
zones et équipements (points 
de progression et relais) 
potentiellement à risque, les 
voies adaptées au niveau de 
pratique des élèves. 
 
Faire une visite préventive 
avant le cycle. 
 
Port du casque obligatoire. 
 
Avant le départ, consulter la 
météo (bulletin d'alerte, 
niveau de vigilance). 

Informer le chef 
d'établissement du lieu de 
pratique. 

Vérifier la couverture réseau 
pour un bon fonctionnement 
du téléphone en cas de 
secours. 

Trousse de secours. 

L’assurage du grimpeur peut être réalisé : 

Pour les débutants par un système d’assurage type 
« freinage assisté » (Jul 2, smart, click-up..). 

Pour les élèves ayant un niveau de compétence validé par 
l’enseignant, un système d’assurage type « frein » (tube, 
reverso, ATC,..)  peut être utilisé. 

L'UTILISATION DU HUIT EST INTERDITE POUR L'ASSURAGE. 

Une attention particulière doit être portée aux consignes 
d’utilisation fournies par le fabricant. (Passage de corde, 
diamètre de corde utilisé, manipulation de descente...) 
 
L’utilisation de système à freinage assisté peut être une 
aide quand la cordée débute à condition d’en maîtriser 
parfaitement le fonctionnement : donner du mou, 
reprendre le mou, enrayer une chute, descendre,… 
 
Un apprentissage spécifique doit être fait en fonction du 
type d’appareil. 
 
Pour maximiser la sécurité, un dispositif complémentaire 
peut-être rajouté : 
contre-assureur et/ou nœud de sécurité. 
 
Ces dispositifs doivent être contrôlés par l’enseignant ; mais 
sont à moduler en fonction des conditions de pratique, du 
niveau de compétences des élèves et du lieu. 

En début de séance : Vérification 
visuelle des harnais, cordes, dégaines, 
mousquetons à vis ou automatique et 
système d'assurage. 
 
Un contrôle visuel et tactile une fois par 
an et la mise à jour du registre de 
gestion des EPI est obligatoire. 
 

Tout défaut visible ou mauvaise 
utilisation entraînant une mise à l’écart 
d’un matériel doit être consigné par le 

premier enseignant qui le constate. 
 
Les cordes : 
Privilégier une seule et même longueur 
de corde dans le lot utilisé. 
 
Vérifier la correspondance entre la 
longueur des cordes et la voie la plus 
longue. Recommandation : 2,5 x 
longueur de voie développée 
 
Privilégier l’utilisation de couleurs 
différentes pour bien distinguer les 
couloirs de voies et éviter toute 
ambiguïté pendant la phase 
d'équipement (assurage sur la mauvaise 
corde). 
 
Ces dispositifs ont pour but d’aérer 
l’espace et faciliter la surveillance 
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Les recommandations techniques : 

L’encordement Fonctionnement de la chaîne d’assurage en moulinette Constitution des cordées 

Baudriers ajustés et positionnés à la bonne hauteur (serrer la 
ceinture avant les cuisses). 
Vêtements rentrés dans le baudrier. Pas de sangles vrillées. 
 
Contrôle mutuel (Partner check) : 
L'assureur vérifie l'encordement du grimpeur (nœud de huit 
double + nœud d'arrêt) 
Le grimpeur vérifie l'installation du matériel d'assurage. 
Le contre assureur effectue une vérification globale. 
 
La cordée peut rester autonome dans sa mise en place (co-
vérification des 2 ou 3 membres de la cordée), 

mais seul un feu vert de l’enseignant finalise cette étape. 
 
La vérification de manière tactile du nœud en huit et nœud 
d’arrêt est donc obligatoire. 
 
La vérification du nœud doit intégrer sa position sur le 
harnais ; celle-ci varie en fonction des modèles et des 
marques (se référer à la notice du fabricant). 
Dans la mesure du possible utiliser le même type de baudrier 
pour tous les élèves. 
 

Nœud de huit « compacté » 
+ nœud d’arrêt. 

Tous les dispositifs d'assurage mis en place doivent empêcher le 
retour au sol quel que soit le niveau des élèves. 

 
Pour les débutants, la cordée de 3 s'impose comme 
incontournable. (grimpeur/assureur/contre-assureur). 
 
Le nœud de sécurité ou « queue de vache », sans être obligatoire, 
peut être utilisé en dessous du système d’assurage. Il est une aide 
précieuse pour éviter le retour au sol du grimpeur en cas d'erreur 
de l'assureur. 
 
L’enseignant évalue les compétences de la cordée avant 
d’autoriser la pratique au-delà de 3 m de hauteur, ou de 
supprimer l'intervention du contre assureur. 
 

Ces dispositifs mis en place doivent être contrôlés par 
l’enseignant. 

 
Points à surveiller : encordement au mauvais endroit, nœud mal 
réalisé, mauvais passage de la corde dans le système d’assurage. 
Le contre-assureur ne doit pas gêner les mouvements de 
l’assureur. 
L’assureur doit s’écarter (vers le côté) du couloir de grimpe , 
rester proche du mur, et anticiper les mouvements du grimpeur. 

Il est recommandé de former des 
cordées composées d'un grimpeur 
/ un assureur / un contre – 
assureur en respectant l'équilibre 
des gabarits (différentiel de poids + 
/ - 10kg). 
 
En cas de besoin, faire une vrille 
autour de la corde. 
 
En tête, un différentiel de poids ne 
peut être toléré sous peine de 
retour au sol du grimpeur. 
 
 

INCONTOURNABLES :    L’enseignant reste responsable de la chaîne de contrôle. 
 Il vérifie systématiquement la cordée avant qu’elle ne s’engage dans la voie : « FEU VERT ». 

 Assurage en 5 temps, descente du grimpeur avec les 2 mains sous le frein et nœud de bout de corde obligatoire. 


